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INTRODUCTION 

Cette note technique a été élaborée à la suite d’une rencontre qui a eu lieu entre la Ville de 
Terrebonne, BFI, leurs consultants et avocats respectifs, en date du 15 mars 2004, pour élaborer une 
nouvelle entente relative aux conditions et aux coûts d’utilisation des ouvrages d’assainissement des 
eaux usées de la Ville de Terrebonne (secteur Lachenaie), et ce, tels que prévus à la Condition 24 de 
l’entente signée entre les parties en date du 27 juin 2003 entre la Ville de Terrebonne et BFI Usine de 
Triage Lachenaie Ltée. 

L’accroissement démographique du secteur de Lachenaie pour les dix (10) prochaines années et les 
autres besoins formulés par la communauté feront augmenter, en particulier, les besoins en traitement 
des eaux usées. 

L’usine d’épuration municipale des Villes de Terrebonne et de Mascouche doit donc être agrandie dans 
un délai de 18 mois. C’est pour cette raison que la Ville de Terrebonne a demandé à BFI de préciser 
plus particulièrement les points suivants : 

1. Volume maximum annuel d’eaux de lixiviation (débit réservé); 

2. Débit maximal journalier; 

3. Charge organique moyenne exprimée en DBO5 calculée de façon annuelle;  

4. Charge organique journalière maximale (charge réservée); 

5. Besoin d’augmenter ou non la capacité de la station de pompage municipale adjacente à la 
propriété de BFI;  

6. Le volume annuel des eaux de lixiviation générés par le LES pour une période de 30 ans suivant 
la fermeture de ce dernier (postfermeture), ceci dans le respect du décret gouvernemental 
89-2004 du 4 février dernier. Les eaux de ruissellement de la plateforme de compostage étant 
reliées à des activités commerciales seront exclues du volume postfermeture car indépendante 
de cette phase.  
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1. DESCRIPTION SOMMAIRE DU SYSTÈME DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement existantes sont constituées de trois étangs ayant les capacités 
suivantes : 

• Étang Nº 1 : 46 000 m³ 

• Étang Nº 2 : 22 000 m³ 

• Étang Nº 3 : 29 000 m³ 

Les eaux de lixiviation générées par le LES ainsi que les eaux de ruissellement de la plateforme de 
compostage, dont l’opération est associée à des activités commerciales, arrivent dans l’étang Nº 1 qui 
sert de bassin d’accumulation. Il agit également comme étang de traitement anaérobie. Il est à préciser 
que dans les eaux de lixiviation générées par le LES de BFI, sont contenues les eaux de condensation 
provenant de la centrale électrique de 4 MW. Cette électricité produite est vendue exclusivement à 
Hydro-Québec selon les ententes d’un contrat signé entre les parties, Hydro-Québec et BFI, et venant 
à échéance en 2021. 

Une station de pompage est en exploitation entre l’étang Nº 1 et l’étang Nº 2 afin de régulariser le débit 
des eaux envoyées dans cet étang au débit nominal de traitement des étangs aérés. Les étangs Nos 2 
et 3 fonctionnent en continu comme deux étangs aérés. 

Six aérateurs de 10 HP chacun, pour une puissance d’aération de 60 HP, sont installés dans l’étang 
Nº 3. Six aérateurs de 15 HP chacun, pour une puissance d’aération de 90HP, sont installés dans 
l’étang aéré Nº 2. La capacité totale d’aération disponible est donc de 150 HP. 

Les eaux traitées sortant des étangs sont évacuées de même que les eaux provenant des bassins A, B 
et C par une conduite gravitaire jusqu’à la station de pompage municipale qui les dirige par une 
conduite de refoulement vers l’usine de traitement des eaux usées municipales des Villes de 
Terrebonne et de Mascouche. Au cours de l’année 2003, la quantité de lixiviat traité et rejeté vers 
l’usine de traitement des eaux usées municipales fut de 188 986 m3, alors que le volume annuel permis 
pour rejet vers l’usine de traitement municipale est de 190 000 m3/an. Les installations de traitement 
existantes possèdent donc actuellement la capacité de traiter 190 000 m3 par année de lixiviat tout en 
respectant les normes de rejet du Règlement No 759 de la Ville de Terrebonne. 

Il est à remarquer que le volume annuel des eaux de ruissellement générées par la plateforme de 
compostage est d’environ 50 000 m³. Ce volume deviendra nul lorsque les activités commerciales de 
compostage cesseront. Par conséquent, le volume annuel des eaux de ruissellement provenant de la 
plateforme de compostage doit être exclu du volume annuel des eaux de lixiviation généré par le LES 
après la fermeture de ce dernier.  
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2. QUANTITÉ D’EAU À TRAITER 

La quantité totale des eaux à traiter est d’environ 190 000 m3/an actuellement et pourra atteindre 
environ 230 000 m3/an d’ici 25 ans, après quoi ce volume atteindra 260 000 m³/an après quelques 
années pour culminer à 310 000 m³/an vers 2032; ceci, dans le cas où d’autres sections du LES de BFI 
seraient autorisées par le MENV. Afin de permettre à la Ville de Terrebonne d’évaluer les coûts de 
traitement pour les eaux de lixiviation générées au cours des 30 années suivant la fermeture du LES, le 
tableau 2.1 présente les volumes d’eaux de lixiviation anticipés au cours des années à venir excluant 
les eaux de ruissellement de la plateforme de compostage. 

Tableau 2.1 : Estimation des volumes de lixiviat au cours des 30 années suivant la fermeture du LES 

Période Volume annuel (m3/an) Volume cumulatif (m3) 

2010 101 592 
2011 80 020 
2012 62 954 
2013 52 980 
2014 45 441 
2015 40 190 
2016 34 672 
2017 30 348 
2018 25 316 
2019 22 937 

496 449 

2020-2039 20 972 419 435 

Total  30 529 (moyenne) 915 884 
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3. ACCUMULATION DES EAUX DE LIXIVIATION 

Le lixiviat généré pendant l’hiver et durant la fonte des neiges est accumulé dans le bassin 
d’accumulation (étang Nº 1). Ce bassin permet d’accumuler les eaux et d’assurer l’alimentation des 
étangs aérés à un débit régularisé. Au début de l’hiver, et ce dans la mesure du possible, le volume 
des eaux dans le bassin d’accumulation est abaissé à son minimum afin d’obtenir le volume 
d’accumulation nécessaire pour emmagasiner les eaux générées en surplus au cours de l’hiver et à la 
fonte des neiges. Dans le cas contraire, le débit de traitement des eaux de lixiviation devra être 
supérieur au débit régularisé prévu durant la période hivernale. 

Le bassin d’accumulation permet également d’assurer, tel qu’observé ces dernières années, un 
prétraitement des eaux de lixiviation par décantation et par traitement anaérobie. En effet, un tel bassin 
permet, par traitement anaérobie et hydrolyse, de dégrader les grosses molécules, plus difficilement 
biodégradables, en molécules plus simples et plus faciles à traiter. Il permet en même temps d’abaisser 
la charge en matière organique dégradable dans les étangs aérés. 

En 2003, il a été observé, tel que montré à la figure 3.1, une baisse importante de la DBO5 des eaux 
à la sortie du bassin d’accumulation. Cette baisse importante est probablement attribuable à deux 
causes principales, soit : 

• L’installation de drains horizontaux de collecte de biogaz dans la partie supérieure des déchets et 
dans lesquels une partie des eaux de pluie est collectée sans avoir percolée au travers des 
déchets, réduisant ainsi la valeur de DBO5  des eaux de lixiviation; 

• Le passage au traitement en continu des eaux de lixiviation depuis l’installation du poste de 
pompage entre les bassins 1 et 2 (depuis avril 2002). 

Tel que le montre la figure 3.1, dans la deuxième moitié de 2002 et au début de 2003, la DBO5 des 
eaux à la sortie du bassin 1 d’accumulation a baissé de façon importante passant de valeurs de l’ordre 
de 1 200 à 1 500 mg/l au début de 2002 à des valeurs de l’ordre de 700 mg/l fin 2002, début 2003. 
Depuis avril 2003, les valeurs de DBO5 se maintiennent entre 300 et 400 mg/l. Les hypothèses 
antérieures prenaient en compte des valeurs de DBO5 en fonction des saisons. Ces valeurs étaient de 
2 000 mg/l en hiver, de 1 500 mg/l au printemps, de 1 000 mg/l en été et de 1 250 mg/l en automne. 
Compte tenu des constats récents, nous retiendrons, comme hypothèses de travail, les valeurs 
précédentes divisées par 2. Ces nouvelles valeurs, qui varient donc entre 500 et 1 000 mg/l, sont 
sécuritaires car elles demeurent 2 à 3 fois plus élevées que celles mesurées depuis avril 2003. 

Pour le calcul du volume d’accumulation nécessaire, le bilan entre les volumes mensuels des eaux 
générées et les volumes qui seront traités a été effectué. Les besoins d’accumulation des eaux de 
lixiviation de la mi-décembre à la mi-avril approximativement et des débits de la fonte des neiges du 
printemps ont été considérés. Les calculs ont été basés sur les données météos de la station de 
Mascouche (données de 1973 à 1999) et en considérant le volume annuel de lixiviat pouvant être 
rejeté d’ici 25 ans au réseau municipal, soit 230 000 m³. Le tableau 3.1 indique un besoin maximum 
d’accumulation des eaux de lixiviation de 33 000 m³ utiles pour un volume annuel d'eau qui atteindrait 
230 000 m³/an. En prévoyant environ 25 % du volume pour l’accumulation de boues et de glaces en 
hiver, le bassin d’accumulation existant d’un volume utile de 46 000 m³ rencontre les besoins pour cette 
période. 
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Figure 3.1 : DBO5 après accumulation dans l’étang 1 (mg/l) 
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Tableau 3.1 : Répartition des volumes de lixiviat générés et besoin d’accumulation pour 230 000 m³/an  

  Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 
annuel 

Précipitation pluie (mm) (1) 27,07 22,29 37,99 74,62 76,92 93,77 92,43 95,88 88,82 84,90 81,14 29,32 805,15

Eaux de fonte des neiges (mm) (1) 0,00 0,00 0,00 77,29 77,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 154,58

Précipitation totale (mm) 27,07 22,29 37,99 151,91 154,21 93,77 92,43 95,88 88,82 84,90 81,14 29,32 959,73

Volume de lixiviat de 230 000 m3/an 

Volume lixiviat (m³)(2) 6 487 5 342 9 104 36 405 36 957 22 472 22 151 22 978 21 286 20 346 19 445 7 027 230 000

Débits correspondants (m³/jour) 209,3 190,8 293,7 1 213,5 1 192,1 749,1 714,5 741,2 709,5 656,3 648,2 226,7 630,1

Débit moyen de traitement 
(m³/jour) 200 200 300 600 700 1 000 1 000 1 000 1 000 665 650 230

Volume traité correspondant (m³) 6 200 5 600 9 300 18 000 21 700 30 000 31 000 31 000 30 000 20 615 19 500 7 130 230 045

Accumulation (m³) 287 -258 -196 18 405 15 257 -7 528 -8 849 -8 022 -8 714 -269 -55 -103

Volume utile cumulatif d'emmaga-
sinement nécessaire (m³) -213 -471 -667 17 739 32 996 25 467 16 618 8 596 -118 -387 -442 -500

 
Notes : (1) Selon les statistiques météorologiques de la station de Mascouche de 1973 à 1999 
 (2) Calculés en fonction du volume annuel et de la précipitation totale. 
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4. TRAITEMENT DANS LES BASSINS AÉRÉS 2 ET 3  

En aval du bassin d’accumulation, se trouvent les deux bassins aérés qui sont alimentés par le poste 
de pompage. 

La DBO5 est le paramètre utilisé pour vérifier la capacité des bassins aérés à traiter les volumes de 
lixiviat. En effet, la DBO5 est le paramètre le plus critique et le plus représentatif de la bonne 
performance de ce type de traitement. 

Les pourcentages d’enlèvement de DBO5 des deux étangs et les concentrations en DBO5 anticipés du 
tableau 4.1 pour un traitement en continu ont été calculés à partir des coefficients biocinétiques de 
dégradation des eaux de lixiviation et à partir de la formule de Eckenfelder présentée ci-dessous : 
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Le volume utile considéré pour chaque étang considère environ 15 % du volume des étangs occupé 
par l’accumulation de boues au fond des étangs. 

4.1 TRAITEMENT DE 230 000 M3/AN 

Le tableau 4.1 présente la performance anticipée du système de traitement pour une production 
de 230 000 m3 par an. Il démontre que les étangs aérés ont la capacité de traiter l’équivalent d’un 
volume annuel de 230 000 m³ de lixiviat . 

Les concentrations des autres paramètres comprenant les métaux, les composés phénoliques, les 
huiles et graisses et les sulfures seront réduits au cours du traitement par oxydation, précipitation 
et sédimentation, et seront conformes au Règlement Nº 759 de la Ville de Lachenaie. 
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Tableau 4.1 : Performance anticipée du système de traitement pour une production de lixiviat de 
230 000 m³/an  

Période déc. → mars avril-mai juin → sept. oct. → nov. 

Température lixiviat (ºC) 2 8 20 10 

Débit de traitement (m³/jour) (1) 300 650 1 000 650 

DBO5 après accumulation dans l’étang 1 
(mg/l) (2) 1 000 750 500 750 

Temps de séjour étang 2 (jour) (3) 62 29 19 29 

DBO5 sortie étang 2 (mg/l) 214 219 113 199 

Temps de séjour étang 3 (jour) (3) 82 38 25 38 

DBO5 sortie étang 3 (mg/l)  36 52 20 42 

DBO5 sortie étang 3 (kg/jour)  11 34 20 27 

Notes : (1) Débits de traitement anticipés à chacune des périodes considérées. 
 (2) Concentrations supérieures à celles observées au cours de la dernière année. 
 (3) En considérant 15 % du volume des étangs occupé par des boues. 

 
 

Capacité d’aération nécessaire pour 230 000 m3 par année  

Les calculs des besoins en aération ont été réalisés en fonction des besoins de réduction de la 
DBO5 et de la nitrification, et des besoins d’apport en oxygène à cet effet. Les besoins en aération 
ont été calculés en considérant 2,0 kg O2/kg DBO5 enlevée et 4,6 kg O2/kg d’azote ammoniacal 
nitrifié. Le système d’aération est composé d’aérateurs mécaniques flottants avec moteurs 
immergés. Un taux de transfert d’oxygène de 0,9 kg O2/HP*h a été considéré. Les résultats du 
calcul d’aération et de la puissance requise sont présentés au tableau 4.2.  

Les calculs indiquent que la puissance d’aération actuellement en place de 150 HP est suffisante 
avec les volumes et débits maximums prévus pour une génération de 230 000 m3/an pour couvrir 
les besoins d’aération des 25 prochaines années. Il ne devrait donc pas être nécessaire d’ajouter 
de l’aération supplémentaire. 
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Tableau 4.2 : Capacité d’aération nécessaire pour 230 000 m3/an 

 Printemps Été 
Température de l’eau dans les étangs (ºC) 8 20 
DBO5 à l’entrée des étangs aérés (mg/l) 750 500 
Débit de traitement dans les étangs aérés (m³/jour) 650 1 000 
DBO5 anticipée à la sortie des étangs aérés (mg/l) 52 20 
DBO5 enlevée dans les étangs aérés (kg/j) 453,7 480 
Azote ammoniacal (N) nitrifié (kg/j) (1) 110,5 170 
AOR(2) pour DBO5 enlevée (Kg/02/j) 907,4 960 
AOR pour N nitrifié (Kg/02/j) 508,3 782 
AOR total (Kg/02/j) 1 415,7 1 742 
SOR(3) (Kg/02/j) 2 334,3 2 952,7 
SOR (kg02/h) 97,3 123 
Puissance totale requise (HP) 108 137 
Puissance installée actuellement (HP) 150 150 

Notes : (1) En considérant une concentration en azote ammoniacal de 200 mg/l à l’entrée des étangs et de 30 mg/l 
après traitement 

 (2) Besoins réels d’oxygène. 
 (3) Besoins d’oxygène aux conditions standards. 

 

4.2 TRAITEMENT DE 260 000 ET 310 000 M3/AN 

La performance anticipée du système de traitement et la qualité de l’effluent à la sortie de l’étang 
No 3, pour des productions de lixiviat de 260 000 et de 310 000 m³/an, sont présentées aux 
tableaux 4.3 et 4.4 ci-après. 

4.3 BILAN DES CHARGES ORGANIQUES JOURNALIÈRES MAXIMALES 

Les tableaux 4.1, 4.3 et 4.4 permettent de déterminer la charge organique journalière maximale 
(charge réservée). En fonction des productions annuelles de lixiviat traité, ces charges organiques 
journalières maximales sont les suivantes: 

• 34 kg/jour en DBO5  pour un volume de 230 000 m³/an pour les 25 prochaines années; 

• 59 kg/jour en DBO5  pour un volume de 260 000 m³/an; 

• 94 kg/jour en DBO5  pour un volume de 310 000 m³/an pour 2032. 
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Par conséquent, la charge organique journalière maximale (charge réservée) pour couvrir les 
besoins de BFI pour un peu plus que les 25 prochaines années est établie à 70 kg/jour en DBO5. 
Cette valeur correspond à 1,15 fois la charge organique journalière maximale correspondant à 
une production de lixiviat de 260 000 m³/an. 

Tableau 4.3 : Performance anticipée du système de traitement pour une production de lixiviat de 
260 000 m³/an  

Période déc. → mars avril-mai juin → sept. oct. → nov. 

Température lixiviat (ºC) 2 8 20 10 

Débit de traitement (m³/jour) (1) 500 800 1 000 875 

DBO5 après accumulation dans l’étang 1 
(mg/l) (2) 1 000 750 500 750 

Temps de séjour étang 2 (jour) (3) 37 23 19 21 

DBO5 sortie étang 2 (mg/l) 318 255 113 249 

Temps de séjour étang 3 (jour) (3) 49 31 25 28 

DBO5 sortie étang 3 (mg/l)  82 71 21 67 

DBO5 sortie étang 3 (kg/jour)  41 57 21 59 

Notes : (1) Débits de traitement anticipés à chacune des périodes considérées. 
(2) Concentrations supérieures à celles observées au cours de la dernière année. 
(3) En considérant 15 % du volume des étangs occupé par des boues. 

Tableau 4.4 : Performance anticipée du système de traitement pour une production de lixiviat de 
310 000 m³/an  

Période déc. → mars avril-mai juin → sept. oct. → nov. 

Température lixiviat (ºC) 2 8 20 10 

Débit de traitement (m³/jour) (1) 700 937 1 000 1 000 

DBO5 après accumulation dans l’étang 1 
(mg/l) (2) 1 000 750 500 750 

Temps de séjour étang 2 (jour) (3) 27 20 19 19 

DBO5 sortie étang 2 (mg/l) 403 285 113 273 

Temps de séjour étang 3 (jour) (3) 35 26 25 25 

DBO5 sortie étang 3 (mg/l)  134 89 21 82 

DBO5 sortie étang 3 (kg/jour)  94 83 21 82 

Notes : (1) Débits de traitement anticipés à chacune des périodes considérées. 
(2) Concentrations supérieures à celles observées au cours de la dernière année. 
(3) En considérant 15 % du volume des étangs occupé par des boues. 
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5. QUALITÉ ANTICIPÉE DES EAUX TRAITÉES 

Les efforts de recherche et développement réalisés par BFI UTL afin d’optimiser le système actuel de 
traitement en continu du lixiviat avec une capacité d’aération de 150 HP ont permis d’obtenir de très 
bons résultats. En effet, les résultats sommaires sont les suivants : 

• Le débit traité de lixiviat pour l’année 2003 a été de 188 986 m³, représentant un débit moyen de 
518 m³ par jour; 

• La charge organique moyenne à l’effluent du bassin No 3 pour l’année 2003 a été de 15 kg par jour 
en DBO5, représentant une concentration moyenne de 29 mg par litre en DBO5; 

• Pour les mois de janvier et février 2004, avec seulement 90 HP d’aération, la charge organique 
moyenne à l’effluent du bassin No 3 a été de 5 kg par jour en DBO5, représentant une concentration 
moyenne de 15 mg par litre en DBO5, et ce, pour une température d’environ de 2°C du lixiviat dans 
le bassin No 3 et un débit traité moyen de lixiviat de 338 m³ par jour; 

• Pour l’année 2003 et pour janvier et février 2004, le lixiviat traité et rejeté durant toute cette période 
vers l’usine de traitement des eaux usées municipales des Villes de Terrebonne et de Mascouche  
a toujours été conforme au Règlement Nº 759 de la Ville de Lachenaie; 

• Avec la quantité annuelle de lixiviat prévue pour le futur de 230 000, 260 000 et de 310 000 m3/an, 
UTL devra toutefois augmenter son débit de traitement principalement durant la période estivale 
jusqu’à un débit de l’ordre de 1 000 m3/jour tel que présenté aux tableaux 4.1, 4.3 et 4.4. Ceci 
nécessitera que la capacité des pompes de la station de pompage municipale de Terrebonne 
adjacente à la propriété de BFI soit augmentée à au moins 1 000 m³ par jour. La Ville de 
Terrebonne est en charge de modifier la capacité de ces pompes afin de rencontrer les besoins de 
BFI. Compte tenu que le débit journalier maximum est de 1 000 m3/jour, l’usine de traitement des 
eaux usées municipales des Villes de Terrebonne et de Mascouche devra être en mesure 
d’accueillir ce volume sur une base annuelle, ce qui représente un volume maximum annuel d’eaux 
de lixiviation (débit réservé) de 365 000 m³/an.  

Les quantités réservées à la station de traitement des eaux usées municipales de la Ville devraient 
donc être les suivantes : 

• Volume maximum annuel d’eaux de lixiviation (débit réservé) : 365 000 m3/an 

• Débit journalier moyen (365 000 / 365) : 1 000 m3/jour 

• Débit journalier maximum : 1 000 m3/jour 

La charge organique moyenne (exprimée en DBO5) calculée de façon annuelle correspond à la charge 
organique journalière maximale de 70 kg/jour (charge réservée). 

D’autre part, la capacité de la station de pompage de la Ville devra être augmentée par la Ville de 
Terrebonne à une capacité minimale de 1 000 m3/jour. 
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Le volume cumulatif des eaux de lixiviation généré par le LES pour une période de 30 ans suivant la 
fermeture de ce dernier, en relation avec le décret gouvernemental 89-2004 du 4 février 2004, est égal 
à 915 884 m³, représentant un volume annuel moyen de 30 529 m³ par année. Les volumes des eaux 
de lixiviation mentionnés précédemment excluent le volume des eaux de ruissellement de la plateforme 
de compostage car ces dernières sont reliées à des activités commerciales. 

 
 
 

  
Philippe Soreau, ing. 
 

 Yves Gagnon, ing. 
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